
                                                                                 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pully : le chantier des Boverattes a repris  

La Ville de Pully a lancé en 2013 un projet d’envergure qui permettra de construire 
plus de 100 logements sur le magnifique terrain des Boverattes, propriété communale. 
Interrompus à la fin du printemps, les travaux ont repris.   
 
Le permis de construire pour la construction de 126 logements est entré en force en mars 
2018. Vaudoise Vie, Compagnie d’Assurances SA et la Ville de Pully ont signé le droit de 
superficie, conformément à la promesse contractuelle préalablement conclue en 2013. Dans 
la foulée, les travaux avaient commencé mais ils ont dû être interrompus suite à la 
découverte de traces de cuivre dans les sols de la parcelle. Il a fallu organiser la mise en 
décharge des terres concernées et convenir des modalités de la prise en charge des coûts 
de traitement.  
 
La Ville de Pully et La Vaudoise ayant désormais pu s’entendre sur ces frais, les travaux ont 
pu reprendre.  
 
Pour rappel, le projet des Boverattes-Est se compose de six bâtiments implantés dans la 
pente et échelonnés sur trois niveaux, s’adaptant parfaitement à la topographie du terrain. Le 
quartier est entièrement dédié à la mobilité douce (des parkings souterrains collectifs sont 
prévus) et fait la part belle aux aménagements extérieurs et au développement durable. Le 
projet prévoit également une place de jeu, une esplanade et une salle commune. 
 
Les logements seront prioritairement destinés aux familles résidant à Pully, aux personnes 
exerçant une activité sur le territoire communal ou aux personnes qui ont moins de 30 ans et 
ont précédemment résidé pendant au moins 10 ans sur le territoire de la Ville de Pully. Il a 
aussi été prévu que 70% des logements seraient destinés aux familles et 30% aux seniors et 
aux personnes à mobilité réduite. Les annonces de location paraîtront sur le site de la 
Commune et dans la presse. C’est à ce moment seulement que les inscriptions seront prises 
en considération. 
 
La Municipalité et la Vaudoise se réjouissent qu’un accord ait été trouvé et que les travaux 
puissent reprendre. 
 
 

 
 
 

Pully, le 12 septembre 2018 
 
 
 
 
 
 
Renseignements complémentaires : 
Ville de Pully – Direction des domaines, gérances et sports – Lydia Masmejan, Conseillère municipale – 021 721 35 20 
Vaudoise Assurances – Nathalie Follonier-Kehrli, Secrétaire générale, media@vaudoise.ch 
 


